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Arrêté portant établissement de la liste des conseillers techniques du département de l’Orne pour l’année 2019 

 
 

 

 

 

 

 

 

PREFÈTE DE L'ORNE      
 

 

SDIS : N°105/SF 

 

 

A R R Ê T E 

 

Portant établissement de la liste des conseillers techniques du département de l’ORNE, pour l’année 2019 

 

 
La Préfète  

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Chevalier du Mérite agricole 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU la loi n° 04-811 du 13 août 2004 modifiée relative à la modernisation de la sécurité civile ; 
 

VU la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-

pompiers ; 
 

VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 
 

VU l'arrêté ministériel du 30 septembre 2013 relatif aux formations de sapeurs-pompiers professionnels ; 
 

VU l'arrêté ministériel du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires ; 
 

VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d'instruction et de manœuvre des sapeurs-

pompiers communaux ; 
 

VU l'arrêté du 17 janvier 2012 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2006 modifié fixant le guide national de référence 

relatif à la prévention ; 

 

VU l'arrêté ministériel du 6 décembre 2013 relatif à l'encadrement des activités physiques chez les sapeurs-

pompiers ; 

 

Considérant les qualifications requises par les intéressés ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l’Orne ; 
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ARRÊTE 

  

 

 

ARTICLE 1 : Il est institué auprès de la Préfète du département de l’ORNE des conseillers techniques 

départementaux du service d'incendie et de secours. 

 
  

Spécialité Grade Nom Prénom 

Prévention Capitaine  FERARD Jean-Yves 

Activités physiques et sportives Adjudant RAHAIN Mikaël 

 

 

 

ARTICLE 2 : Cette nomination est valable à compter de la date de signature jusqu’au 31 décembre 2019. 
   
 

 

ARTICLE 3 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de 

l’Orne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de l’Orne. 

 
 

Fait à Alençon, le 2 juillet 2019 

 

Pour la Préfète et par délégation,  

Le Directeur Départemental 

des Services d’Incendie et de Secours, 

 

 

 

 

Signé : Colonel Dominique PORTENARD 
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PREFÈTE DE L'ORNE 

 

Arrêté relatif à la formation des animateurs des Jeunes Sapeurs-Pompiers 

 

 

 

 

 

ARRÊTE 
 

 

La Préfète  

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Chevalier du Mérite agricole 

 
 

 

Vu  Le décret du 28 août 2000 modifié par le décret du 25 juin 2010 N° 2010-698 relatif à la formation des jeunes 

sapeurs-pompiers et portant organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers, 

 

Vu  L’arrêté du 18 juillet 2014 relatif à la formation des animateurs de Jeunes Sapeurs-Pompiers 

 

Vu  L’arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux jeunes sapeurs-pompiers ; 

- Référentiel de formation des Jeunes Sapeurs-Pompiers annexé à l’arrêté du 8 octobre 2015 ; 

- Référentiel d’évaluation de la formation des Jeunes Sapeurs-Pompiers annexé à l’arrêté du 8 octobre 2015 ; 

 

 

Sur  Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de l’Orne. 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Un examen du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers est organisé à la Direction Départementale des 

Services d’Incendie et de Secours de l’Orne, 12 rue Philippe LEBON à ALENCON, les vendredi 25, 

samedi 26 octobre et samedi 16 novembre 2019. 

 
ARTICLE 2 : Pour être admis à se présenter aux épreuves du brevet les candidats doivent : 

 

 être dans l’année civile de leurs 16 ans et jusqu’au 31 décembre de l’année de leurs dix-huit 

ans, 

 fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport établi par un 

médecin de sapeurs-pompiers habilité,  

 être présentés par l’Union Départementale de sapeurs-pompiers affiliée à la FNSPF ou par 

l’association des jeunes sapeurs-pompiers à laquelle ils appartiennent,  

 être en possession de l’autorisation des parents ou des personnes investies de l’autorité 

parentale. 

 

SF/N°555/SDI/MR/AL 

Affaire suivie par : 

Adjudant Mikaël RAHAIN 

Tel. : 02.33.81.35.58 
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ARTICLE 3 : Les membres du jury seront nominativement désignés sur proposition de Monsieur le Directeur des 

Services d’Incendie et de Secours de l’Orne. 

 

Le jury sera constitué de la façon suivante : 

 
 Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 

Secours ou un officier le représentant, président de jury. 

 Le Médecin-Chef du Service Départemental d’Incendie et de Secours ou son représentant. 

 Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ou son 

représentant. 

 Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers 

ou son représentant. 

 Adjudant Dominique MAUDOIGT, Président de l’Association Départementale des Jeunes 

Sapeurs-Pompiers, 

 Lieutenant Franck FOLLIOT, Officier de Sapeurs-Pompiers Professionnels. 

 Capitaine Eric GUAIS, Officier de Sapeurs-Pompiers Volontaires. 

 Adjudant-chef Bruno GERARD, Animateur de section de jeunes sapeurs-pompiers. 

 Adjudant Mikaël RAHAIN, Conseiller des Activités Physiques et Sportives (EAP3) 

 
Il pourra s’adjoindre en tant que de besoin des examinateurs qui participeront aux délibérations avec 

voix consultatives. 

 

ARTICLE 4 : Les candidats seront convoqués individuellement. Le secrétariat est assuré par la Direction 

Départementale des Services d’Incendie et de Secours de l’Orne. 

 

ARTICLE 5 : La formation au brevet national de jeunes sapeurs-pompiers est sanctionnée par un contrôle des 

connaissances constitué des épreuves suivantes : 

 

 Evaluation du module prompt secours ; 

 Deux épreuves écrites sous forme d’un questionnaire portant l’une sur l’incendie et l’autre sur 

les opérations diverses ; 

 4 épreuves pratiques portant sur la mise en œuvre : 

- De l’Appareil Respiratoire Isolant ; 

- Du Lot de Sauvetage et Protection Contre les Chutes et des échelles à main ; 

- Des établissements en binôme et de l’utilisation des lances ; 

- Des matériels d’opérations diverses 

 

 

 4 épreuves sportives : 

- Une épreuve aquatique de sauvegarde individuelle 

- Une épreuve spécifique : PSSP 

- Une épreuve d’endurance cardio-respiratoire 

- Une épreuve d’évaluation de la force des membres supérieurs 

 

 

Les modalités d’organisation et de validation de ces épreuves sont précisées dans le référentiel 

d’évaluation annexé à l’arrêté du 8 octobre 2015. 

 

 
ARTICLE 6 : Tout candidat admis reçoit une attestation de réussite délivrée par le Directeur Départemental des Services 

d’Incendie et de Secours. 
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ARTICLE 7 :  En cas d’échec lors des évaluations, constaté par le jury compétent, le jeune sapeur-pompier est autorisé 

à se présenter une fois aux épreuves non réussies, dans un délai de douze mois, sans dépasser l’âge 

limite. En cas de nouvel échec, le jeune sapeur-pompier devra repasser la formation correspondant à 

cette épreuve et représenter les épreuves avant l’âge limite. 

 

 

ARTICLE 8 : Conformément à l’article R 102 du Code des tribunaux Administratifs et Cours Administratives d’appel, 

le Tribunal Administratif de CAEN peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 9 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de l’Orne, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 

des Actes Administratifs de la Préfecture et du Service Départemental d’Incendie et de Secours de 

l’Orne. 

 

 

 
Alençon, le 22 juillet 2019 

 

 

 

 
Signé : Chantal CASTELNOT 
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Arrêté portant fixation du taux des indemnités horaires allouées aux sapeur-pompiers volontaires 

ARRÊTÉ 

Portant fixation du taux des indemnités horaires allouées aux sapeurs-pompiers volontaires 

SRH/ N°1440 SDI/ML 

 

Le Président du Conseil d’Administration 

du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales, 

 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L 723-9,  

 

VU  le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 modifié relatif aux indemnités horaires des sapeurs-

pompiers volontaires, 

 

VU l’arrêté du 5 juillet 2019 fixant le montant de l’indemnité horaire de base des sapeurs-pompiers 

volontaires, 

 

VU  la délibération du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

en date du 23 mars 2000, 

 

ARRÊTE 

Article 1 Le taux des indemnités horaires allouées aux sapeurs-pompiers volontaires pour les interventions 

est fixé comme suit : 

 

 Tarif Jour       
 Tarif nuit          

(22h →7 h)

Tarif dimanche 

et jour férié

Officiers 11,77 €              23,54 €              17,66 €          

Sous-officiers 9,49 €                18,98 €              14,24 €          

Caporaux 8,40 €                16,80 €              12,60 €          

Sapeurs 7,83 €                15,66 €              11,75 €           
 

Article 2 Ces nouveaux tarifs sont applicables à dater du 1er août 2019. 

Article 3 Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours. 

 

Alençon, le 11 juillet 2019, 

Pour le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 

Le Directeur Départemental 

des Services d’Incendie et de Secours, 

 

Signé : Colonel Dominique PORTENARD. 
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Arrêté de délégation 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SDIS DE L’ORNE  

 

REUNION DU 23 OCTOBRE  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°1 : Approbation des procès-verbaux de la séance du 27 juin 2019  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°1 

 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX DE 

LA SEANCE DU 27 JUIN 2019 
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M. le Président Christophe de BALORRE ouvre la séance du Conseil d’Administration. 

Il présente les excuses des membres absents. 

 Aucune observation n’ayant été faite par les membres du Conseil d’Administration, les 

documents reçus par les services de la Préfecture chargés du Contrôle de Légalité le 12 juillet 

2019 sont définitivement adoptés comme procès-verbaux de la réunion du 27 juin 2019, à 

l’unanimité des membres présents. 

  

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°2 : Révision du SDACR  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 
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Prévu à l’article L.1424-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, le schéma 

départemental d’analyse et de couverture des risques (SDACR) dresse l’inventaire des risques 

de toutes natures pour la sécurité des personnes et des biens auxquels doivent faire face les 

services d’incendie et de secours (S.D.I.S.) dans le département et détermine les objectifs de 

couverture de ces risques par ceux-ci. Le SDACR est élaboré, sous l’autorité du préfet, par le 

service départemental d’incendie et de secours. 

Conformément à l’article L1424-7 du CGCT, modifié par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 

portant nouvelle organisation territoriale de la République, la révision du SDACR doit intervenir 

tous les cinq ans. Elle est précédée d’une évaluation des objectifs du précédent schéma directeur. 

Le SDACR du département de l’Orne a fait l’objet de deux révisions depuis sa création en 

1996. 

La dernière refonte a été réalisée au cours de l’année 2012 et l’arrêté préfectoral a été signé 

le 31 janvier 2013. 

Les travaux concernant la révision de ce nouveau schéma directeur qui couvrira la période 

« 2020 -2024 » ont débuté le 01 janvier 2019 et se sont articulés selon les trois étapes suivantes :  

- 1er trimestre : analyse des risques courants et particuliers 

- 2ème trimestre : les objectifs de couverture des risques courants 

- 3ème trimestre : Les objectifs de couverture des risques particuliers  

 

L’étude de ce projet porte principalement sur le risque courant. Au regard du volume et de 

la fréquence de l’activité qu’il représente, il fait l’objet d’études statistiques qui prennent en 

compte des données opérationnelles sur une période a minima de 3 années de référence. 

Par ailleurs, afin d’organiser l’élaboration du SDACR « 2020-2024 » dans le respect des 

prérogatives des autorités et assurer une concertation adaptée, ce projet de révision est élaboré 

par le SDIS sous l’autorité du Préfet avec l’appui d’un comité de pilotage, et d’un groupe projet. 

Compte tenu de l’importance stratégique de ce schéma directeur pour le S.D.I.S., il est 

indispensable de respecter la procédure d’information et de recueil des avis de différentes 

instances paritaires et consultatives s’inscrivant dans une démarche règlementaire. 

Le projet du S.D.A.C.R. sera présenté au collège des chefs de service de l’Etat, ainsi qu’au 

conseil départemental. 

 

Le comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV), la 

Commission administrative et technique des services d’incendie et de secours (CATSIS) et le 

comité technique (CT) auront été consultés d’ici au 23 octobre 2019. 

 

 

 

REVISION DU SDACR 
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Enfin, il sera proposé à Madame la Préfète de l’Orne de prendre un arrêté sur avis conforme 

du Conseil d’Administration du SDIS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

  

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, émettent à l’unanimité, un avis 

favorable concernant la refonte du schéma départemental d’analyse et de couverture 

des risques « 2020-2024 » 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°14 :  Admission en non-valeur 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°14 

ADMISSIONS EN NON VALEUR 
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Madame le Payeur Départemental a saisi le SDIS pour lui soumettre un état de 

demande d’admission en non-valeur vis-à-vis de titres émis non soldés. 

Le détail de ces sommes figure dans le tableau ci-après : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2019 à l’article 6541. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 
 

 

 

 

 

Nom et adresse des débiteurs Titre Montant Objet de la créance
Motif 

de l'admission en non valeur

ARMANVILLE Violette

Les Carreaux

61150 SENTILLY

2014/448 130,00 €
Destruction d'insectes

Intervention du 24.09.2014
Poursuite sans effet

MARTIN Claudine

464 Les Basses Folletières 

61100 FLERS

2016/280 132,00 €
Assèchement locaux

Intervention du 20.06.2016
Combinaison infructueuse d'actes  

262,00 €Total

 

ADMISSIONS EN NON VALEUR 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent cette proposition 

d’admissions en non-valeur d’un montant total de 262 €. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°15 : Transformation de postes au tableau des effectifs   

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°15 

 

TRANSFORMATION DE POSTES 

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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Transformations de postes  

au sein du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

 

 A) Personnels Sapeurs-Pompiers du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

A compter du 1er Janvier 2020 

 1 poste 

 Adjudant ..........................................  Sergent 

 Alençon 
  

 1 poste 

 Caporal-chef  ..........................................  Sergent 

 L’Aigle 
 

 1 poste 

 Adjudant  ..........................................  Sergent 

 L’Aigle 
 

 B) Personnels Administratifs et Techniques du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

A compter du 1er janvier 2020 

 2 postes (suite à réussite d'un examen professionnel) 

 Adjoint technique principal de 2ème classe   ..................  Agent de maitrise 

 Etat-Major 

 

L’impact financier de ces modifications est intégré aux orientations budgétaires pour l’année 

2020. 

 En outre, est présenté ci-après le tableau des effectifs du SDIS arrêté au 1er septembre 2019 qui 

ne tient pas compte de la transformation de postes proposée dans le présent rapport. 
 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 
Signé : Maryse OLIVEIRA  

TRANSFORMATION DE POSTES 

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent la 

transformation des postes tels que définis ci-dessous : 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ORNE 

TABLEAU DES EFFECTIFS au 1er septembre 2019 
 

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES 
POSTES 

CREES 

POSTES 

POURVUS 

FILIERE SAPEURS-POMPIERS       

Colonel hors classe A 1 1" 

Colonel   1 1" 

Lieutenant-colonel   1 1 

Commandant   6 6 

Capitaine   3 3 

Médecin de classe normale   1 0 

Pharmacien de classe normale   1 1 

Infirmier de classe normale   1 0* 

Lieutenant hors classe B 1 1 

Lieutenant 1ère classe   6 5 

Lieutenant 2ème classe   6 6 

Adjudant-chef et Adjudant C 32 30 

Sergent-chef et Sergent   22 20** 

Caporal-chef   3 3 

Caporal   11 11 

TOTAL FILIERE SAPEURS-POMPIERS   96 89 

FILIERE ADMINISTRATIVE       
Attaché principal  A 2 1 

Attaché   1 1 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 

Rédacteur principal 2ème classe   1 1 

Rédacteur   3 2 

Adjoint administratif ppal 1ère classe C 8 8 

Adjoint administratif ppal 2ème classe   7 7 

Adjoint administratif    12 11* 

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE   35 32 

FILIERE TECHNIQUE       

Ingénieur principal A 2 2 

Technicien  principal de 1ère classe B 2 2 

Technicien principal 2ème classe   2 2 

Technicien   2 1* 

Agent de maîtrise principal C 2 2 

Agent de maîtrise    3 3 

Adjoint technique ppal  1ère classe   6 5 

Adjoint technique ppal  2ème classe   6 6 

Adjoint technique   5 5 

TOTAL FILIERE TECHNIQUE   30 28 

TOTAL AGENTS   161 149 

VOLONTAIRES SERVICE CIVIQUE   15  

EFFECTIF TOTAL    176 150 
    

* un poste occupé par un agent contractuel   
** deux postes occupés par des agents contractuels   
" un agent détaché sur un emploi fonctionnel   
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°16 : Ouverture d’un concours interne de sergent de sapeurs-pompiers professionnels  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°16 

 

OUVERTURE D’UN CONCOURS INTERNE  

DE SERGENT DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 
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Les mesures transitoires introduites par la réforme de la filière des sapeurs-pompiers 

professionnels (SPP) engagée en 2012 et relatives aux modalités de nomination des caporaux au 

grade de sergent arrivent à leur terme. 

Dorénavant, le maintien d'un effectif suffisant de chefs d'agrès à une équipe dans les centres 

d'incendie et de secours nécessite de recourir au recrutement par la voie du concours interne de 

sergent de SPP prévu à l'article 4 du décret n° 2012-521 du 20 avril 2012 modifié portant statut 

particulier du cadre d'emplois des sous-officiers de SPP. 

 

Les besoins actuels du SDIS de l'Orne sont d’ores et déjà estimés à 10 postes, sans compter les 

évolutions qui pourraient intervenir dans les deux années à venir. 

Ces postes de sous-officiers sont aujourd’hui occupés par des caporaux et caporaux-chefs : il 

est donc indispensable de faciliter l’accès des hommes du rang du SDIS au concours de sergent 

et de créer les conditions nécessaires à leur réussite. 

C’est pourquoi, le SDIS de l'Orne a intérêt à organiser un concours de sergent de sapeurs-

pompiers professionnels en 2020. Comme en 2018, un partenariat pourrait être noués avec le 

centre de gestion de l’Orne afin de bénéficier de son expérience dans l'organisation des concours 

et de sa plate-forme d'inscription. La préparation des épreuves pourrait être mutualisée avec un 

ou plusieurs SDIS normands si le contexte s’y prête. 

 

Le concours est ouvert : 

• aux caporaux et caporaux-chefs de SPP justifiant au 1er janvier de l’année du concours 

de trois ans de services effectifs dans leur grade ou ces deux grades et titulaires de la formation 

de chef d'équipe ; 

• aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l'État, des 

établissements publics qui en dépendent, aux militaires ainsi qu'aux agents en fonction dans une 

organisation internationale intergouvernementale, comptant au moins quatre ans de services 

publics au 1er janvier de l’année du concours et titulaires d'une qualification de chef d'équipe de 

SPP ou reconnue comme équivalente ; 

• aux agents justifiant de quatre ans de services auprès d'une administration, un organisme 

ou un établissement d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un État partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions sont 

comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les 

fonctionnaires civils exercent leurs fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces 

États une formation équivalente à celle de chef d'équipe. 

 

OUVERTURE D’UN CONCOURS INTERNE DE 

SERGENT DE SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS 
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Des échanges sont en cours avec l’Etat-Major Interministériel de la Zone de Défense Ouest 

pour définir une date de concours, à minima au niveau de la zone de défense et de sécurité. Cette 

disposition a pour objectif de limiter les contraintes organisationnelles, de mutualiser les coûts 

et d'éviter la multiplication des candidatures par un même candidat. 

Pour un nombre de candidats limité à 200, correspondant à la capacité d’accueil du gymnase 

du SDIS, les frais directs pour organiser les épreuves du concours s’élèveraient à environ 6 000 

€ : 

▪ 3 600 € pour la correction des épreuves d’admissibilité ; 

▪ 1 800 € pour les entretiens d’admission ; 

▪ 600 € pour la gestion administrative du concours avec le centre de gestion. 

 A cette somme, il convient d’ajouter les frais annexes liés à la gestion administrative du 

concours, ainsi que le temps de travail des agents du SDIS. 

Ce coût serait en grande partie couvert par les frais d’inscription, qui pourraient être de l’ordre 

de 30 € par candidat, soit 6 000 € pour 200 candidats. 

Par ailleurs, il vous est également proposé de fixer la participation financière des SDIS qui 

pourraient nommer des agents inscrits sur notre liste d’aptitude à 1 500 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

▪ D’approuver le principe de l’ouverture d’un concours de sergent de 

sapeurs-pompiers professionnels en 2020 par le SDIS de l’Orne pour 

satisfaire ses besoins, seul ou en partenariat avec d’autres SDIS ; 

▪ De fixer les frais d’inscription à 30 € par candidat ; 

▪ De fixer la participation financière des SDIS à 1 500 € par agent nommé 

sur notre liste d’aptitude ; 

▪ D’autoriser le Président à signer les différents actes administratifs et 

toutes pièces nécessaires à l’ouverture du concours interne de sergent de 

sapeurs-pompiers professionnels, dans le cadre de la présente 

délibération ; 

▪ De prendre tous les actes administratifs constitutifs du concours ; 

▪ D’autoriser le Président à signer toute convention de mutualisation ou 

de partenariat, notamment avec le centre de gestion de l’Orne, pour 

l’organisation de ce concours. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°17 : Revalorisation des prestations de formation facturables aux services extérieurs pour l’année 2020  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°17 

 

REVALORISATION DES PRESTATIONS DE 

FORMATION FACTURABLES AUX SERVICES 

EXTERIEURS POUR L’ANNEE 2020 
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Le CASDIS du 20 décembre 2018 a délibéré sur la tarification des prestations suivantes :  

➢ Formation d’un stagiaire d’un SDIS ou d’un établissement public ou privé intégré au sein d’une 

formation au profit des agents du SDIS de l’Orne. 

➢ Les hébergements. 

➢ La location des plateaux techniques. 

➢ La location des « parcours sportif du sapeur-pompier ». 

➢ La mise à disposition d’un formateur au profit de structures publiques ou privées. 

➢ La location du gymnase, des engins et des salles. 

Ces prestations doivent être réévaluées chaque année en prenant en compte la progression de l’indice des 

prix à la consommation. L’indice INSEE de l’ensemble des ménages (avec tabac) évolue de 1,17 % de 

juin 2018 (103,37) à juin 2019 (104,58).   

Elles s'effectueront dans le cadre préalable d'une convention établie entre le SDIS de l'Orne et l'éventuel demandeur 

ou d’un devis dûment accepté en fonction des cas de figure. 

A. TARIFICATION DE FORMATION D’UN STAGIAIRE D’UN SDIS OU D’UN 

ETABLISSEMENT PUBLIC OU PRIVE INTEGRE AU SEIN D’UNE FORMATION AU PROFIT 

DES AGENTS DU SDIS DE L’ORNE 

  

Tarif de formation par jour et par stagiaire hors hébergement comprenant : 

➢ L’amortissement et l’entretien des locaux. 

➢ Les salaires et charges des personnels. 

➢ Les frais de fonctionnement. 

➢ Le coût pédagogique. 

➢ Les repas du midi. 

➢ Les frais logistiques. 

  

Tarif SDIS MANCHE ET SARTHE : 49,30 € (tarif 2019 : 48,70 €) 

  

Tarif autres SDIS et établissements publics ou privés : 175,10 € (tarif 2019 : 173,07 €) 

  

B. TARIFS HEBERGEMENTS 

  
Hébergement au sein du Centre de Secours de Compagnie d’ALENCON : 

Tarif de la nuitée avec petit déjeuner par stagiaire : 31,30 € (tarif 2019 : 30,92 €). 

Tarif du diner : à prix coûtant. 

 Hébergement en dehors du Centre de Compagnie d’ALENCON : à prix coûtant.  

   

REVALORISATION DES PRESTATIONS DE  

FORMATION FACTURABLES AUX SERVICES  

EXTERIEURS POUR L’ANNEE 2020 
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 C. TARIFICATION DE LOCATION DES PLATEAUX TECHNIQUES  

Tarif autres SDIS et établissements publics ou privés : 175,10 € par stagiaire et par jour (tarif 2019 : 

173,07 €) 

Tarif comprenant : Tarif ne comprenant pas : 

 - L’amortissement et l’entretien des locaux  - Les hébergements 

 - Les frais de fonctionnement  - Les repas des formateurs et autres 

 - Les frais administratifs     accompagnateurs 

 - Les repas du midi  - Les engins, les salles de cours 

 - La présence d’un logisticien du SDIS de l’Orne  - L’officier de sécurité 

  - Le nettoyage des plateaux. 

  

 D. TARIFICATION DE LOCATION DES "PARCOURS SPORTIFS DU SAPEUR-POMPIER" 

  

En 2019, le coût de cette location était fixé à 162,76 € par jour et par installation.  

Le tarif proposé au 1er janvier 2020 est de 164,70 € par jour et par installation. 

E. TARIFICATION DE MISE A DISPOSITION D’UN FORMATEUR AU PROFIT DE 

STRUCTURES PUBLIQUES OU PRIVEES 

  

Le SDIS de l’Orne est parfois sollicité par les organismes publics ou privés afin de leur mettre à 

disposition un formateur pour une intervention hors de nos locaux. 

  

La tarification proposée au 1er janvier 2020 revalorisée en l’absence de délibération de l’organisme demandeur, 

est la suivante : 

  

Face à face pédagogique : 

• formateurs de catégorie A :  64,50 € par heure ( tarif 2019 : 63,78 €) 

• formateurs de catégorie B et C : 44,00 € par heure ( tarif 2019 : 43,47 €) 

  

 Rajout des frais de déplacement :  1.30 € par km sur la base du parcours VIA MICHELIN entre la résidence 

administrative du formateur et la commune du lieu de la formation. (tarif 2019 : 1,28 €) 

 

F. TARIFICATION DE LA MISE A DISPOSITION DU GYMNASE  

  

Le SDIS de l’Orne est parfois sollicité par les organismes publics ou privés pour la mise à disposition du 

gymnase de la direction départementale.  Compte tenu des sollicitations importantes et de la charge d’entretien 

plus élevées, la tarification avait été fixée à 36 € par heure pour les conventions signées à partir du 1er janvier 

2019. 

Pour ces conventions et les nouvelles conventions signées à compter du 1er janvier 2020, il est donc proposé la 

tarification de 36,40 € par heure. 
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Toutefois, les conventions signées avant le 1er janvier 2019 restent d’actualité : la revalorisation des prix 2020 

pour ces conventions est fixée à 21,00 € par heure (20,71 € en 2019). 

   

G. TARIFICATION DE LOCATION DES ENGINS  

Engins Pompe : 419,00 €/jour (tarif 2019 : 414,09 €) 

  

Véhicule de Secours Routiers : 366,30 €/jour (tarif 2019 : 362,05 €) 

  

Véhicule de Secours et d’Assistance aux Victimes : 313,70 €/jour (tarif 2019 : 310,06 €) 

  

Véhicule Légers : 52,30 €/jour (tarif 2019 : 51,74 €) 

  

Véhicule de Transport de Personnel :  52,30 €/jour (tarif 2019 : 51,74 €) 

  

Véhicule Tout Usage : 52,30 €/jour (tarif 2019 : 51,74 €) 

  

Echelle Pivotante Automatique avec conducteur SDIS61 : 523,20 €/jour (tarif 2019 : 517,11 €) 

  

H. TARIFICATION DE LOCATION DES SALLES 

 Location des salles disponibles sur le site de la Direction ou dans les centres de secours du département, avec 

une durée minimale de deux heures : 

  

➢ Salle de cours : Centre de Formation Territorial, Etat-Major ou CIS : 27,20 €/heure  (tarif 2019 : 

26,89 €) 

➢ Salle de réunion LEANDRE: 54,40 €/heure (tarif 2019 : 53,78 €) 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

 

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, autorisent le Président à signer 

les conventions avec les organismes extérieurs dans le cadre de la présente 

délibération. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°18 : Convention entre le lycée Saint-François-De-Sales et le SDIS dans le cadre du baccalauréat professionnel « métiers de la sécurité »  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°18 

 

CONVENTION ENTRE LE LYCEE SAINT-FRANÇOIS-DE-SALES ET LE SDIS  

DANS LE CADRE DU BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 

« METIERS DE LA SECURITE » 
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Le baccalauréat professionnel « métiers de la sécurité » a été créé par l’arrêté du 19 

mars 2014, en remplacement du baccalauréat professionnel « sécurité prévention ». Cette 

formation permet de préparer les élèves à l’exercice des différents métiers de la sécurité privée, 

publique ou civile, sans toutefois les exonérer des concours de recrutement. 
  

 

Le référentiel de formation prévoit des Périodes de Formation en Milieu Professionnel 

(PFMP) afin de permettre aux élèves d’apprendre à mobiliser leurs acquis dans des situations 

réelles. Ces périodes, d’une durée totale de vingt-deux semaines sont réparties sur les trois années 

de formation et entre les différents services de sécurité.  
  

 

L’élève qui choisit en fin de classe de première l’option « sécurité civile » doit être 

titulaire en fin de cursus du diplôme d’équipier de sapeurs-pompiers volontaires. 
  

 

Le Lycée Saint-François-de-Sales d'Alençon a demandé au SDIS de l’Orne, dans la 

continuité du partenariat engagé depuis septembre 2013, de reconsidérer les conditions pour la 

promotion 2019-2022. 
  

 

Il vous est proposé les aménagements suivants : 
  

➢ Les élèves de seconde seront accueillis au sein du SDIS pour 1 journée 

d’intégration et 1 journée de Lot de Sauvetage et de Protection contre les chutes ; 

➢ Le SDIS met à disposition des élèves la formation à distance à partir de l’année 

de seconde ; 

➢ Un déplacement au sein de l’Ecole Nationale Supérieure des Officiers de 

Sapeurs-Pompiers (ENSOSP) en qualité de manouvrants sera possible pour les élèves de 

terminale après validation de la partie incendie ; 

➢ Le Lycée serait redevable au SDIS de l’Orne d’une participation financière, 

correspondant aux semaines de PFMP et aux jours réalisés au sein du SDIS pour les années de 

SECONDE PREMIERE  et de TERMINALE. 

  

 

Le projet de convention encadrant la formation de cette promotion vous est proposé 

en annexe. Le détail de la participation financière du Lycée est précisé dans ce projet de 

convention. 
 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION ENTRE LE LYCEE SAINT-FRANÇOIS-DE-

SALES ET LE SDIS DANS LE CADRE DU 

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL    

« METIERS DE LA SECURITE »  
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Par ailleurs, les programmes des périodes de formation en milieu professionnel des 

promotions 2017-2020 et 2018-2021 sont également adaptés pour prendre en compte les 

évolutions proposées, dont la période d’immersion à l’Ecole Nationale Supérieure des Officiers 

de Sapeurs-Pompiers. L’avenant à la convention du 28 septembre 2018 correspondant est 

également annexé au présent rapport. 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ De valider les modalités de participation financière du Lycée Saint François 

de Sales telles que précisées dans les projets de convention et d’avenant 

joints ; 

➢ D’autoriser le Président à signer la convention pour la promotion 2019-

2022 ; 

➢ D’autoriser le Président à signer l’avenant à la convention pour les 

promotions 2017-2020 et 2018-2021 ; 

➢ D’autoriser le Président à signer tout document ou toute pièce nécessaire à 

la mise en œuvre du partenariat et de ses conventions, y compris les avenants 

ne modifiant pas les dispositions financières. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°19 : Signature d’une convention de partenariat avec le lycée Marcel Mezen pour le transport de véhicules Renault  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°19 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE LYCEE 

MARCEL MEZEN POUR LE TRANSPORT DE VEHICULES RENAULT 
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Le lycée Marcel MEZEN situé à ALENÇON est un établissement d’enseignement 

professionnel labellisé lycée des métiers de l’automobile et du transport qui forme des élèves en bac 

pro « maintenance des véhicules particuliers » et « transport routier ».  

  

Ces élèves, apprennent à réceptionner un véhicule, diagnostiquer une panne, organiser 

l’intervention, réparer, régler, commander les pièces et gérer les stocks. 

 

La présente convention fixe, les conditions de mise en œuvre de l'acheminement par le Lycée 

MEZEN de véhicules cédés gracieusement par Renault au SDIS 61, entre le lieu de dépôt identifié par 

Renault et le site de la direction départementale du SDIS 61, 12 rue Philippe Lebon à Alençon. 

 

Ces véhicules sont utilisés dans le cadre des formations sapeurs-pompiers pour optimiser les 

techniques de désincarcération mais également au sein du lycée MEZEN dans le cadre du baccalauréat 

professionnel maintenance des véhicules pour la dépose et repose d'organes, la recherche de pannes et 

la prise de mesures. 

 

L’organisation et la gestion des transports des véhicules sont assurées par les élèves du 

baccalauréat professionnel conducteurs routiers. 

 

Le SDIS de l'Orne participe aux frais liés à l'acheminement de ces véhicules. 

 

Cette participation est forfaitairement arrêtée à 25 € TTC par véhicule, quel que soit le nombre 

de véhicules concernés par la convention au cours d'une année, et indépendamment du lieu de prise en 

charge défini par Renault. 

 

Le projet de convention annexé au présent rapport détaille les conditions de mise en œuvre.  
  

 

 

 

 

 

 

 
 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente,  

 

 

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE 

PARTENARIAT AVEC LE LYCEE MARCEL MEZEN 

POUR LE TRANSPORT DE VEHICULES RENAULT  
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident :  

➢ D’approuver le projet de partenariat avec le lycée Marcel MEZEN ; 

➢ De m’autoriser à signer la convention de partenariat dans le respect des dispositions 

présentées dans le projet annexé ; 

➢ De m’autoriser à signer tout document ou toute pièce nécessaire à la mise en œuvre 

du partenariat et de sa convention. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°20 : Revalorisation de la tarification des prestations assurées par le SDIS 61 à titre onéreux   

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°20 

REVALORISATION DE LA TARIFICATION 

DES PRESTATIONS ASSUREES PAR LE SDIS 61 

A TITRE ONEREUX 
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Conformément à l’article L 1424-42 du code général des collectivités territoriales, le service 

départemental d’incendie et de secours n’est tenu de procéder qu’aux seules interventions qui se 

rattachent directement à ses missions de service public. 

S’il a procédé à des interventions ne se rattachant pas directement à l’exercice de ses missions, 

il peut demander aux personnes bénéficiaires de la prestation une participation aux frais.  

Cette disposition exclut donc la possibilité de facturer la totalité des frais (100 %) pour ce type 

de mission. 

En effet, la participation aux frais demandés à l’usager doit être fixée, conformément aux termes 

de la loi, à un prix inférieur au coût réel de l’intervention. Pour autant, le tarif applicable doit 

s’avérer dissuasif afin d’inciter les requérants à préférer les services d’une société privée, dans 

le respect du principe de la libre concurrence. 

D’autre part, l’article R 1424-30 du code général des collectivités territoriales détermine les 

recettes de l’établissement public qui peuvent notamment être constituées par les 

remboursements pour services faits et les participations diverses. 

Les tarifs des interventions facturables actuellement en vigueur ont fait l’objet d’une délibération 

du conseil d’administration du 20 décembre 2018. Cela concerne les prestations relatives aux 

destructions d’insectes, aux services de sécurité, aux ouvertures de porte, aux assèchements de 

locaux et épuisements divers, aux déblocages des cabines d’ascenseur en panne et le cas échéant 

aux évacuations des victimes « longues distances », ainsi qu’aux pollutions. 

Certaines interventions sont facturées sur la base d’un forfait pour la mission, d’autres sont 

facturées sur la base d’un forfait horaire pour la mobilisation de tout matériel du SDIS incluant 

à la fois les frais de location, de personnels et de déplacement.  

D’autre part, il apparaît que dans le cadre de la mission de service public incombant au SDIS, la 

mise en œuvre d’un service de sécurité peut s’avérer avantageux pour les sapeurs-pompiers grâce 

notamment à l’expérience qu’elle apporte. C’est notamment le cas à l’occasion de manifestations 

à retentissement national voire international lorsque le public accueilli s’évalue à plusieurs 

milliers de personnes.  

Dans ces circonstances, il s’avère alors particulièrement judicieux tant pour les organisateurs de 

l’évènement que pour les autorités investies du pouvoir de police, de disposer de l’expertise et 

de la compétence de sapeurs-pompiers formés et expérimentés dans le domaine de l’urgence.  

 

 

REVALORISATION DE LA TARIFICATION  

DES PRESTATIONS ASSUREES PAR LE SDIS 61  
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Il est aussi appréciable pour les sapeurs-pompiers d’enrichir leur savoir-faire à l’occasion de leur 

participation à un service de sécurité lors d’une manifestation de grande envergure : mise en 

œuvre concrète des formations acquises, prise en compte du volet relavant de l’organisation du 

commandement sur une opération importante, expérience supplémentaire… 

De plus, la présence de sapeurs-pompiers lors de manifestations d’ampleur est aussi de nature à 

renforcer l’image des sapeurs-pompiers et contribue ainsi au développement du volontariat. 

C’est pourquoi il a également été acté que pour les manifestations à vocation nationale voir 

internationale avec un public estimé à plusieurs milliers de participants, que le service de sécurité 

puisse être assuré par le SDIS à la demande de l’organisateur de la manifestation en 

complémentarité le cas échéant, avec un autre prestataire public ou privé, après accord du 

Président du conseil d’administration du SDIS. 

 La tarification porte alors seulement sur les frais de personnels calculés au coût réel des 

vacations versées. Les frais éventuels de restauration sont également à la charge de 

l’organisateur.  

Considérant l’évolution des coûts de la vie, il est proposé de modifier la tarification de ces 

prestations selon les modalités définies ci-après.  

D’autre part, devant l’augmentation significative des demandes d’intervention non motivées de 

sociétés gestionnaires de dispositif de téléassistance ou de télésurveillance, souvent liées à des 

déclenchements par inadvertance ou pour des services ne relevant pas des missions du SDIS, il 

est proposé poursuivre le dispositif visant à adresser une facturation aux sociétés ayant sollicité 

à tort nos services pour les interventions considérées comme telles. Ainsi, lorsqu’une société de 

téléassistance ou de télésurveillance sollicite le SDIS (ou le SAMU) pour un déclenchement 

d’alarme et qu’il s’avère qu’il n’y a pas de sinistre (aucune intervention de la part des sapeurs-

pompiers) ou que l’état de la victime ne justifie pas l’intervention des sapeurs-pompiers (pas de 

transport de la victime), le SDIS lorsqu’il a été engagé, établit une facture selon un montant 

forfaitaire et l’adresse au demandeur.  

Enfin, il est prévu un tarif pour les appels abusifs ou malveillants avec engagement d’au moins 

un moyen du SDIS. Il s’agit avant tout de lutter contre les appels conduisant à des interventions 

abusives, dans un double cadre de limiter les frais liés aux interventions suite aux appels abusifs, 

et d’un nécessaire filtrage des appels pour garantir une réponse aux situations d’urgence. 

Ainsi, un appel malveillant est caractérisé par la volonté de faire déplacer les secours en 

invoquant un motif fallacieux, alors qu’il n’excite aucune situation nécessitant leur engagement. 

Les interventions qui ne relèvent pas des missions du SDIS, s’apparentant à des interventions de 

confort et pouvant être réalisées par les services de professionnels dédiés, constituent des 

interventions abusives qui sont alors facturées comme telles à hauteur de 80 % des coûts horaires 

réels des moyens engagés. 

La facturation des interventions au sein d’établissements dotés d’une capacité médicale ou 

paramédicale fait l’objet d’un rapport spécifique. 
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 A) Tarifs des interventions forfaitaires: 

 

 

 

 

 

 

B) 

Tarifs sur la base d’un forfait horaire: 

  

 

  Tarifs 2019   Proposition 2020 

  

Moyens 

mis en 

œuvre 

Tarifs 2019 

  

Tarif à 

l’heure au-

delà du  

forfait 

  

Coût réel des 

heures 

d’intervention 

  

  

Tarif à 

partir du 

1/1/2020 

  

Tarif à 

l’heure au-

delà du  

forfait 

Ouverture de porte  

Assèchement de locaux 

Epuisement 

1 VTU 

2 SP 

135 € 

(2 heures) 

  

63 € 

  

736 € 

  

589 € 

(2 heures) 

  

295 € 

Service de sécurité pour feux 

d’artifice et feux de St Jean, 

carnavals 

1 CCF ou 

1 CCR 

4 SP 

  

306 € 

(3 heures) 
 124 € 

590 € 

  

740 € 

(3 heures) 
 246 € 

 

Les frais de personnels et kilométriques sont compris dans ces tarifs forfaitaires. 

 

  Moyens mis en œuvre 

  

Estimation  

du coût réel 

horaire 

Tarif 2019 

Proposition de 

tarif à partir du 

1/1/2020 

Destruction d’insectes sans moyen 

aérien 

1 VTU 

2 SP 
368 € 149 € 295€ 

Destruction d’insecte avec moyen 

aérien 

1 VTU - 2 SP 

1 EA - 2 SP 
840 € 378 € 672 € 

Ascenseurs bloqués  
1 VTU 

2 SP 
 368 € 206 € 295 € 

Levée de doute  sur saisine de société de 

téléassistance ou de télésurveillance  

En fonction de la  

demande 
Sans objet 206 € 295 € 

Appel malveillant avec engagement d’au 

moins un moyen du SDIS 

En fonction de la  

demande 
Sans objet 300 € 

80% du coût réel 

horaire 

Appel abusif  avec engagement d’au moins 

un moyen du SDIS 

En fonction de la 

demande 

Fonction des 

moyens engagés 
 

80 % du coût réel 

horaire 
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 C) Prestations avec utilisation de matériels, sur la base d’un forfait horaire 

  

 

Engins 
Armement en 

personnel 
Coût réel horaire 

Tarifs 2019 (Tarif 

horaire) 

  

Proposition 

Tarif à partir du 

1/1/2020 

(tarif horaire) 

  

VSAV 2 à 3 SP 313 € 171€ 250€ 

  

VTU/VLD/VTUHR/VLHR 

VLCG/VL/VTP/VLS/VLOFF 

  

1 à 2 SP 368 € 135 € 295 € 

  

FPTSR, VSR 

  

3 SP 383 € 178 € 306 € 

  

CCF 

  

4 SP 393 € 205 € 315 € 

FPT/FPTL/CCR/FPTSR 

CCF-VAL 

  

4 à 6 SP 472 € 245 € 378 € 

EA (Echelle aérienne de 

24m/30m) 

  

2 SP 472 € 245 € 378€ 

VIRT 3 SP 
306 € 179 € 245 € 

CEMF 3 SP 
306 € 179 € 245 € 

PCC 5 SP 
472 € 245 € 378 € 

Drone avec expert 2 SP 
368 € 135 € 295 € 

Engins spéciaux > 3,5t 

(CCGC, CEDGP, CEVAR, 

CELAR, CEM …) 

  

2 à 4 SP 368 € 135 € 295 € 

Cellule spécialisée avec 

porteur (CEPMA) 

3 SP 
306 € 179 € 245 € 

Matériels remorquables non 

motorisés (remorque mousse, 

remorque poudre) 

  

  

/ 

50 € 

(+ les frais liés au 

véhicule tracteur) 

27 € 

(+ les frais liés au 

véhicule tracteur) 

40 € 

(+ les frais liés au 

véhicule tracteur) 

Matériels remorquables 

motorisés 

(MPR/REGP/RMV, 

embarcations) 

  

/ 
90 € 

(+ les frais liés au 

véhicule tracteur) 

47 € 

(+ les frais liés au 

véhicule tracteur) 

72 € 

(+ les frais liés au 

véhicule tracteur) 

Si nécessité de personnels  

supplémentaires 

Suivant le taux de 

 vacations en vigueur 
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Les frais de personnels et kilométriques sont compris dans ces tarifs de forfait horaire 

Les personnels formant l’effectif de l’engin sont indissociables de la mise à disposition des moyens matériels. 

Les frais des consommables (émulseur, poudre, serviette…) seront facturés au coût réel d’achat. 

Toute heure entamée est due. Le décompte des horaires s’entend du départ au retour du CIS. 

  

Les coûts réels mentionnés dans l’ensemble des tableaux ci-dessus prennent en compte le coût 

des personnels y compris les charges (formation, habillement, service de santé …), les frais liés à 

l’entretien des véhicules (amortissement, carburant, assurance …), ainsi que le coût de 

fonctionnement du service. 

  

D) Opération de dépollution : 

L’article L 211-5 de code de l’environnement prévoit l’instauration d’un régime spécial en 

cas de pollution des eaux et du milieu aquatique. Il précise notamment que les personnes morales 

de droit public intervenues matériellement ou financièrement ont droit à un remboursement, par la 

ou les personnes à qui incombe la responsabilité de l’incident ou de l’accident, des frais exposés 

par elle.  

   Tarif 2019 
Proposition  

Tarif à partir du 1/1/2020 

Opération de dépollution Frais réels exposés (matériels, 

consommables, personnels et déplacement) 

Frais réels exposés (matériels, 

consommables, personnels et 

déplacement) 

 

 

E) Frais de déplacements : 

 

   

Frais de déplacement des matériels (pour les autres prestations) 

Tarifs 2019 Proposition de tarifs à partir du 

1/1/2020 

Véhicules légers et utilitaires < 3.5 t 1,28 € / km 1.29 € / km 

Véhicules PL > 3.5 t 2,12 € /km 2.14 € / km 

 

F) Tarif d’évacuation des victimes longues distances et autres missions n’entrant pas 

dans le cadre de la convention signée entre le SDIS et le SAMU : 

Engins 
Armement en  

personnel 

Coût réel 

horaire 

Tarif horaire 

2019 

Proposition de 

tarif 2020 

Frais de 

déplacement 2020 
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VSAV 3 SP 313 € 171 € 250 € 1.29 € / km 

VTU/VLD/VTUHR/VLHR/ 2 SP 368 € 135 € 295€ 1.29 € / km 

 

 

 

G) Les contrôles techniques périodiques des points d’eau incendie (PEI) : 

 
  Contrôle technique des PEI 

Tarif 2019 Proposition de tarifs à partir du 1/1/2020 

Poteau d’incendie 50 € TTC 50 € TTC 

Bouche d’incendie 50 € TTC 50 € TTC 

Point Eau Artificiel / 100 € TTC 

 

 Les tarifs seront réévalués chaque année.

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 
 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident de porter la facturation 

des interventions mentionnées ci-dessus, à 80% du coût réel. 

 

D
E

C
IS

IO
N
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°21 : Tarification des interventions de secours à personne dans les établissements de soins  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°21 

TARIFICATION DES INTERVENTIONS  

SECOURS A PERSONNE  

DANS LES ETABLISSEMENTS DE SOINS 
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Dans le prolongement du rapport précédent et en application des mêmes dispositions législatives et 

règlementaires, il vous est proposé d’étendre le champ des interventions facturables. 

Dans le cas de figure de la présente délibération, il s’agit d’encadrer par une facturation les interventions 

réalisées dans les établissements de soins (CH, CH rural, EHPAD…) sans notion d’urgence. La 

convention relative au rôle du SAMU, des centres hospitaliers sièges d’un SMUR et du SDIS dans 

l’organisation du secours à personne et de l’aide médicale urgente, signée le 29 décembre 2010, fixe les 

pratiques en matière d’engagement opérationnel en fonction de la nature d’intervention. 

Dans ses articles 7 et 15, il est défini les modalités d’engagement des moyens du SDIS dans le cadre de 

la carence ambulancière ne couvrant pas la totalité des frais engagés. 

Dans ce contexte, le SDIS intervient au sein d’un établissement doté de capacité médicale ou 

paramédicale offrant la possibilité de planifier les sorties et d’entrevoir une vectorisation via un moyen 

privé. C’est pourquoi, il sera procédé à l’établissement demandant la prestation, souvent par 

l’intermédiaire du SAMU, de participer aux frais engendrés par cette mobilisation, en complément des 

dispositions de la convention SDIS/SAMU. 

Cette facture a pour vocation de limiter les sollicitations et d’entrevoir une nouvelle organisation. Il est 

bien entendu exclu de cette vocation les interventions à caractère urgente. Dans ce cas, la gratuité des 

secours s’applique. 

La facturation est établie sur les bases tarifaires suivantes : 

Engins 

Armement 

en  

personnel 

Coût 

réel 

forfait 

Tarif 

forfait 

2019 

VSAV 2 à 3 SP  
514,04 

€  

 

400 €  

277 € 
(1)  

(1) Facturation correspondant à un engagement pour carence par le SAMU 

La durée de l’intervention s’apprécie de la demande de secours jusqu’au retour dans son centre de secours 

d’affectation de l’engin. La durée moyenne observée est de 1h30. 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente,  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

TARIFICATION DES INTERVENTIONS  

SECOURS A PERSONNE  

DANS LES ETABLISSEMENTS DE SOINS 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent cette proposition de 

tarification des interventions secours à personne dans les établissements de soins. 
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E
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°22 : convention de gratuité de l’accès aux autoroutes pour les secours du SDIS 61  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°22 

CONVENTION DE GRATUITE DE L’ACCES AUX AUTOROUTES  

POUR LES SECOURS DU SDIS 61 
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Suite à une décision du Gouvernement, Le SDIS de l’Orne va pouvoir jouir de la gratuité des 

autoroutes pour les véhicules d’intervention se rendant en opération.  

La société COFIROUTE a été désignée comme société coordinatrice afin de mettre en œuvre et 

de suivre cette mesure pour la région Normandie.  

Une convention commune à l’ensemble des SDIS de l’Ouest est en cours de rédaction et sera 

prochainement proposée à la signature des Présidents et Présidentes des SDIS normands.  

Cette future convention reprendra l’intégralité de l’actuelle convention relative aux interventions 

réalisées par le SDIS sur le domaine autoroutier et sera enrichie d’un article fixant les modalités 

de gratuité. 

Afin de ne pas retarder la mise en place de la gratuité des autoroutes pour les engins prioritaires 

en opération de notre SDIS, il est nécessaire de pouvoir signer cette convention dès lors qu’elle 

sera disponible.  

Compte tenu de la périodicité de nos conseils d’administration, il serait utile d’autoriser le 

Président à assurer cet acte sans attendre la prochaine réunion de notre instance délibérante. Une 

information sur l’effectivité de la convention sera alors portée à votre connaissance dès le conseil 

d’administration suivant.  

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente  

 

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

 

 

 

 

 

CONVENTION DE GRATUITE DE L’ACCES AUX 

AUTOROUTES POUR LES SECOURS DU SDIS 61 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, autorisent le Président à signer la 

convention au nom du Conseil d’Administration du SDIS de l’Orne. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°23 : Recours contre le SDIS – changement d’avocat pour départ en retraite 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°23 

RECOURS CONTRE LE S.D.I.S. 

CHANGEMENT D’AVOCAT POUR DEPART EN RETRAITE 
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Le Tribunal Administratif de CAEN a été saisi, le 7 septembre 2016, d’une requête 

présentée par Monsieur Christian LEMARCHAND, afin d’annuler l’arrêté du 7 juillet 2016 par 

lequel Monsieur le Président du S.D.I.S. de l’Orne et Madame le Préfet ont refusé sa 

titularisation. 

 

Cette affaire a été déclarée auprès du Cabinet JADIS (compagnie CFDP), l’assureur 

protection juridique du S.D.I.S. 

 

Maître LEPASTOUREL a été mandaté par le S.D.I.S. et la Préfecture de l’Orne pour 

assurer leur défense dans ce dossier. 

 

Maître LEPASTOUREL étant parti en retraite et sa collègue ne pouvant assurer la 

reprise de ce dossier, je vous remercie de bien vouloir délibérer et, si vous en êtes d’accord, de 

m’autoriser à défendre les intérêts du S.D.I.S. dans cette affaire et à constituer avocat en la 

personne de Maître LELONG. 

  

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 
 

 

 

 

 

 

RECOURS CONTRE LE S.D.I.S. 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, donnent délégation au Président 

du Conseil d’Administration, afin de l’autoriser à défendre les intérêts du S.D.I.S. 

dans cette affaire et à constituer avocat en la personne de Maître LELONG. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°24 : Avenant à la convention d’utilisation des postes de livraison en carburant du conseil départemental de l’Orne 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°24 

AVENANT A LA CONVENTION D’UTILISATION DES POSTES DE 

LIVRAISON EN CARBURANT 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
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Dans le prolongement des actions de mutualisation entre les services du Conseil Départemental 

et le S.D.I.S. de l’Orne, il est apparu intéressant tant d’un point de vue opérationnel 

qu’économique d’ouvrir au S.D.I.S. la possibilité de se ravitailler en carburant sur les points de 

distribution du Conseil Départemental. 

 

Dans ce contexte, une délibération du Conseil d’Administration en date du 22 mars 2017 a validé 

ce dispositif permettant ainsi aux véhicules du S.D.I.S. d’effectuer des enlèvements de carburant 

dans les 12 points de distribution du CD 61. 

 

Les modalités pratiques et financières de cette mutualisation étant établies par voie 

conventionnelle, il apparait aujourd’hui utile d’en modifier les modalités de facturation en 

substituant une facturation trimestrielle à une facturation mensuelle. 

 

Ce projet de nouvelle convention est joint au présent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 
 

 

 

 

 

AVENANT A LA CONVENTION D’UTILISATION DES 

POSTES DE LIVRAISON EN CARBURANT 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent cette proposition et 

autorisent le Président à signer cette convention. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°25 : Adhésion au groupement de commande du conseil départemental pour la maintenance des extincteurs portatifs et fourniture de 

pièces détachées pour véhicules légers, véhicules utilitaires et poids-lourds 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°25 

 

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDE  

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR LA MAINTENANCE DES EXTINCTEURS 

PORTATIFS ET FOURNITURES DE PIECES DETACHEES POUR VEHIULES 

LEGERS, VEHICULES UTILITAIRES ET POIDS-LOURDS 
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Le Département de l’Orne et le S.D.I.S., en tant que personnes publiques ont à satisfaire des 

besoins communs concernant des opérations de travaux, d’entretiens courants ou d’achats de 

fournitures. 

  

Les procédures de consultation nécessaires sont soumises aux dispositions du code des marchés 

publics et doivent ainsi garantir la liberté d’accès à la commande publique, l’égalité de traitement 

des candidats, la transparence des procédures. 

  

Conformément aux articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la Commande Publique relatifs à 

la constitution des groupements de commandes, le Département et le SDIS ont manifesté la 

volonté de travailler en commun afin de mutualiser leurs compétences (savoir-faire administratif 

et technique). 

  

La constitution de plusieurs groupements de commandes a déjà été approuvée par le C.A.S.D.I.S. 

depuis 2011. 

  

Il vous est proposé aujourd’hui de reconduire plusieurs marchés communs aux deux entités qui 

seront initiés au cours de l’année 2020. La matérialisation de cette volonté implique la rédaction 

et la signature d’une convention constitutive par les membres du groupement de commande qui 

doit notamment : 

  

➢ Désigner un coordonnateur du groupement et définir sa mission ; 

➢ Déterminer les modalités de fonctionnement du groupement. 

  

Le choix du groupement à mettre en place est celui d’un groupement intégré partiel, dans lequel 

le coordonnateur sera chargé de la passation, l’attribution, la signature et la notification du 

marché (ou accord-cadre le cas échéant). Chaque membre du groupement, pour ce qui le 

concerne, s’assurera de sa bonne exécution. 

 

Ce groupement de commandes a pour objet : 

➢ La maintenance des extincteurs portatifs ; 

➢ La fourniture de pièces détachées pour véhicules légers, véhicules utilitaires et poids-

lourds. 

 

 

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDE  

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR LA 

MAINTENANCE DES EXTINCTEURS PORTATIFS ET 

FOURNITURES DE PIECES DETACHEES POUR 

VEHIVULES LEGERS, VEHICULES UTILITAIRES  

ET POIDS-LOURDS 
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Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ d’autoriser le S.D.I.S. de l’Orne à adhérer aux groupements de commandes 

constitués par le Département de l’Orne et le S.D.I.S. de l’Orne ; 

➢ d’autoriser le Président à signer les conventions constitutives des 

groupements de commandes à intervenir (jointes en annexe) ; 

➢ d’autoriser le Président à signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre 

de chaque groupement de commandes ; 

➢ de prendre acte que la commission d’appel d’offres, si sa tenue est requise, 

sera celle du Département de l’Orne (coordonnateur du groupement). 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°26 : Cession d’un véhicule réformé à titre gratuit au profit de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l’Orne  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°26 

CESSION D’UN VEHICULE REFORME A TITRE GRATUIT AU 

PROFIT DE L’UNION DEPARTEMENTALE 

DES SAPEURS-POMPIERS DE L’ORNE 
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Le véhicule Peugeot Expert immatriculé 2653 SY 61 appartenant à la flotte 

automobile du S.D.I.S. de l’Orne a été réformé par délibération du CASDIS en date du 

25 octobre 2018. (Véhicule mis en circulation le 4 octobre 1999 / 16 716 kms) 

 

Suite à cette réforme, le Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers 

de l’Orne a sollicité la rétrocession de ce véhicule à titre gratuit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CESSION D’UN VEHICULE REFORME A TITRE GRATUIT 

AU PROFIT DE L’UNION DEPARTEMENTALE 

DES SAPEURS-POMPIERS DE L’ORNE 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent cette proposition et 

décident d’autoriser la cession à titre gratuit d’un véhicule de type Peugeot Expert 

(2653 SY 61) réformé au profit de l’Union Départementale des sapeurs-Pompiers 

de l’Orne. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°27 : Acquisition d’une ou deux échelles de démonstration à mouvements combinés  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°27 

 

ACQUISITION D’UNE OU DEUX ÉCHELLES DE 

DÉMONSTRATION À MOUVEMENTS COMBINÉS 
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Lors de sa séance du 27 juin dernier, le conseil d’administration du Sdis a décidé de 

profiter de l’opportunité d’acquérir deux échelles aériennes à un tarif préférentiel. 

 

Le 06 septembre 2019, un avis d’appel public à la concurrence a été remis auprès des 

journaux spécialisés (BOAMP, JOUE) pour la fourniture de matériels de démonstration afin d’en 

diminuer les coûts d’acquisition. 

 

Au 09 octobre 2019, date limite de remise des offres, une seule candidature était 

parvenue au Sdis. 

 

Il s’agit d’une offre émanant de la société RIFFAUD. 

 

Après analyse de cette proposition, la commission d’appel d’offres s’est réunie le 23 

octobre 2019 afin d’arrêter son choix. 

 

Les crédits nécessaires sont prévus au budget.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

 

  

 Signé : Maryse OLIVEIRA 
 

 

ACQUISITION D’UNE OU DEUX ÉCHELLES DE 

DÉMONSTRATION À MOUVEMENTS COMBINÉS 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent cette proposition et 

autorisent : 

➢ Le Président à signer le présent marché, pour l’acquisition de deux 
échelles pivotantes à mouvements combinés de démonstration, avec la 
société retenue par la commission d’appel d’offres, aux conditions qui 
seront communiquées en séance. 
 

➢ Le Président à signer toutes pièces nécessaires à la bonne exécution de 
ce marché. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°28 : Réforme de matériels  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2019 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Chantal CASTELNOT – Mme la Préfète de l’Orne,   

Mme Maryse OLIVEIRA - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS – Mme Marie-Françoise 

FROUEL - Mme Monique GUIBOUT - M. Jean LAMY – M. Gérard LURÇON - Mme Marie-

Thérèse MAYZAUD – M. Pierre MENAGER - Mme Béatrice METAYER - M. Jean-Claude 

PAVIS - Mme Christine ROIMIER -  

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 
 

Capitaine Dominique GROUTEL, Président de l’UDSP 
 

Capitaine Eric GUAIS - Adjudant-chef DOUVENOULT 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Michel BOUVIER - M. Claude DUVAL - M. Yves GOASDOUE - M. Laurent 

MARTING - M. Joaquim PUEYO - M. Jean SELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Lieutenant Christian JOURDAIN 

  

  

 

PROCÈS-VERBAL DU RAPPORT N°28 

 

REFORME DE MATERIELS 
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Des matériels du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Orne sont à 

réformer. 

Il s’agit soit de biens hors service et irréparables, soit d’immobilisations devenues 

vétustes et obsolètes compte tenu de leur âge et de l’évolution des normes qui régissent les 

moyens des services d’incendie et de secours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1ère Vice-Présidente, 

  

  

Signé : Maryse OLIVEIRA 

  

 

 

REFORME DE MATERIELS 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent les biens à réformer 

figurant en annexe et vous demande de bien vouloir : 

➢ autoriser la réforme de ces matériels dans les conditions les plus 

avantageuses pour le SDIS ; 

➢ d’autoriser le Président à faire pratiquer la vente aux enchères publiques, 

après récupération éventuelle des pièces pouvant encore servir, soit par la 

Direction Nationale des Interventions Domaniales, soit par l’intermédiaire 

d’une plateforme Internet spécialisée ; 

➢ d’autoriser le Président à détruire les biens qui ne pourraient pas être 

vendus ; 

➢ d’autoriser le Président à signer toute pièce qui pourrait être nécessaire à la 

réforme, à la cession ou à la destruction de ces biens.  
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